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Ville de Genève PR-1566

Conseil municipal
 

Proposition du Conseil administratif du 26 avril 2023 en vue de:
– la radiation de l’hypothèque de 700 000 francs inscrite en 

faveur de la Ville de Genève, en troisième rang, sur la parcelle 
4250 de la commune de Genève-Plainpalais, propriété de la 
paroisse catholique (romaine) Sainte-Clotilde conditionnée à 
l’inscription d’une servitude d’affectation de crèche et jardin 
d’enfants, pour une durée de 35 ans, à titre gratuit, en faveur 
de la Ville de Genève sur le rez-de-chaussée du bâtiment 
B948 de la parcelle 4250, Genève-Plainpalais, sis 14, avenue 
de Sainte-Clotilde;

– la conclusion d’un bail à loyer d’une durée de 35 ans pour la 
location de locaux situés sur la parcelle 4250, bâtiment B948, 
sis 14, avenue de Sainte-Clotilde, propriété de la paroisse 
catholique (romaine) Sainte-Clotilde, pour les surfaces au 
rez-de-chaussée, 1er, 2e étage, sous-sol et préau pour usage 
d’une crèche ou jardin d’enfants.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

L’objet qui vous est soumis fait suite à un accord extrajudiciaire intervenu 
entre la Ville de Genève et la paroisse catholique (romaine) Sainte-Clotilde. Pour 
mettre un terme à une procédure civile en cours, les parties se sont entendues, 
sous réserve de l’accord de votre Conseil, sur la radiation d’une hypothèque, 
l’inscription d’une servitude d’affectation de 35 ans, couplée à la signature d’un 
bail à loyer de 35 ans par le Service de la petite enfance (SDPE) pour la crèche 
de la Jonction.

La signature de ce bail de longue durée, couplée à l’inscription d’une ser-
vitude d’affectation de même durée en faveur de la Ville de Genève, permet 
de proposer à la paroisse la radiation d’une hypothèque de troisième rang de 
700 000 francs inscrite en faveur de la Ville de Genève sur la parcelle 4250 en 
1963 qui avait pour but de garantir l’affectation du bâtiment en une crèche suite 
au versement par cette dernière d’une subvention du même montant permettant la 
construction de la crèche en question.

Les présentes délibérations n’ont aucun impact sur le budget de fonction-
nement de la Ville de Genève, la subvention versée à l’institution de la petite 
enfance qui exploite les locaux demeurant inchangée.
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Contexte et historique de l’opération

Suite aux travaux de rénovation engagés par la paroisse dans le bâtiment sis 
14, avenue de Sainte-Clotilde, entre 2016 et 2017, l’hypothèque inscrite en faveur 
de la Ville de Genève suite à l’arrêté du 5 avril 1963 et l’acte notarié des 14 août 
et 16 octobre 1963, a causé des désagréments à la paroisse en lien avec les négo-
ciations du crédit hypothécaire.

Jugeant cette hypothèque obsolète, la paroisse a intenté une action en justice 
au Tribunal de première instance visant la radiation de celle-ci. Soucieuse de 
garantir l’affectation de locaux en crèche, malgré le contrat de location établi en 
sa faveur, la Ville de Genève a proposé à la paroisse de modifier l’hypothèque de 
troisième rang en une servitude d’affectation d’une durée de 35 ans, ce à quoi la 
paroisse a répondu favorablement mais en sollicitant en parallèle la conclusion 
d’un bail à loyer de 35 ans pour les locaux en question.

Afin de formaliser cet accord, le Conseil administratif vous soumet donc la 
conclusion du bail ainsi que la radiation de l’hypothèque moyennant l’inscription 
d’une servitude d’affectation de la même durée que le bail.

Notice historique

Par délibération du 5 avril 1963, le Conseil municipal de la Ville de Genève 
acceptait, sous forme d’un arrêté, la proposition du Conseil administratif en vue 
de l’octroi d’une subvention de 700 000 francs à la Société de la Crèche de la 
Jonction au titre de participation à la reconstruction et l’équipement de son bâti-
ment (proposition N° 270) pour permettre l’accueil de 80 à 100 enfants supplé-
mentaires. Sur le coût final de reconstruction d’un million de francs, la société 
avait pu trouver un financement à hauteur de 300 000 francs et sollicitait de la 
Ville une participation complémentaire.

L’arrêté accordant la subvention entrée en force, la propriétaire et la super-
ficiaire de la parcelle, ont signé un acte qui constitue une hypothèque en faveur 
de la Ville de Genève d’un montant de 700 000 francs, soit le même montant que 
la subvention. Afin d’assurer à la Ville de Genève le maintien de destination de 
crèche et garderie du bâtiment qui serait élevé par la Société de la Crèche de la 
Jonction, cette dernière a constitué au profit de la Ville de Genève, (…), sur le 
droit de superficie distinct et permanent (…) une hypothèque pour sûretés d’un 
capital de 700 000 francs non productive d’intérêts. Ce capital ne sera exigible 
qu’en cas de modification de destination ou de démolition du bâtiment édifié par 
la Société de la Crèche de la Jonction. Depuis lors, par le biais de cession et de 
mutation parcellaires, la paroisse catholique (romaine) Sainte-Clotilde est deve-
nue la propriétaire de la parcelle 4250, sur laquelle s’est vue portée l’inscription 
de l’hypothèque.
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En 1992, la Ville de Genève est devenue locataire des locaux permettant à 
cette dernière d’exploiter une crèche de 96 places. Lors de la réalisation des tra-
vaux par la propriétaire, les conditions du bail ont été renégociées, la Ville de 
Genève et la paroisse ont dès lors signé un nouveau bail sur une durée de 10 ans 
portant sur la location du bâtiment B948 de la parcelle 4250, sis 14, avenue de 
Sainte-Clotilde dans le quartier de la Jonction.

En parallèle, la paroisse a négocié et obtenu un crédit hypothécaire pour 
lequel elle devait inscrire une hypothèque sur la parcelle 4250. Il a été demandé à 
la Ville de Genève de consentir à la postposition de son hypothèque de troisième 
rang. La postposition n’a pas pu se réaliser, les parties n’étant pas parvenues à un 
accord concernant les conditions y relatives. La paroisse a finalement trouvé un 
arrangement avec son organisme bancaire, mais elle a déposé une action en rec-
tification du Registre foncier (art. 975 CC) pour solliciter la radiation de l’hypo-
thèque inscrite en faveur de la Ville de Genève.

Les parties ont finalement trouvé un accord (cf. en annexe), lequel nécessite 
que le Conseil municipal se prononce sur la radiation de l’hypothèque ainsi que 
la conclusion d’un bail d’une durée de 35 ans, et ce conformément à l’article 30, 
alinéa 1, lettres l) et k) de la loi sur l’administration des communes (LAC).

Exposé des motifs

Considérant l’historique de cette affaire et afin d’assurer une bonne et étroite 
collaboration avec la paroisse catholique (romaine) Sainte-Clotilde, qui est notre 
bailleur pour les locaux de la crèche de la Jonction, nous proposons au Conseil 
d’autoriser le Conseil administratif à conclure un bail de longue durée, couplé à 
la radiation de l’hypothèque de troisième rang afin que celle-ci soit substituée par 
une servitude d’affectation de même durée.

A défaut, le Conseil administratif se verra contraint de poursuivre la procé-
dure en cours et devra se soumettre au jugement des instances judiciaires saisies.

Régime foncier

La paroisse catholique (romaine) de Sainte-Clotilde est propriétaire de la 
parcelle 4250 de Genève-Plainpalais, sise 14, avenue de Sainte-Clotilde. Cette 
parcelle est grevée d’une hypothèque nominative de 700 000 francs, au troisième 
rang, en faveur de la Ville de Genève.

L’hypothèque est primée par une servitude d’interdiction de bâtir (RS 92530) 
et une servitude de jour (RS 92531), inscrites en faveur de la parcelle 4253 de 
Genève-Plainpalais, propriété de la Ville de Genève.



– 4 –

Budget de fonctionnement

Cette délibération n’aura aucun impact sur le budget de fonctionnement de la 
Ville de Genève. Le loyer de 435 456 francs par an (indexé à l’ISPC, valeur 2023) 
est pris en charge par la Ville de Genève mais intégré dans la subvention à l’asso-
ciation Secteur petite enfance des Bains de 2023 de 8 861 000 francs pour couvrir 
son déficit. Il sied de rappeler que cette association exploite, en sus du bâtiment 
en question, différents bâtiments dans le quartier, totalisant 257 places d’accueil.

Services gestionnaires et bénéficiaire

Le service gestionnaire est la direction du département de l’aménagement, 
des constructions et de la mobilité (DACM), soit pour elle l’Unité opérations fon-
cières (UOF) et l’unité juridique.

Le service bénéficiaire sera le SDPE.

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets 
de délibérations ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I 
(radiation hypothèque et constitution de la servitude d’affectation)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et l) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord entre la Ville de Genève et la paroisse catholique (romaine) 
Sainte-Clotilde du 13 avril 2023 prévoyant la radiation de l’hypothèque de 
700 000 francs, en troisième rang, sur la parcelle 4250, Genève-Plainpalais, en 
contrepartie de la constitution d’une servitude d’affectation de 35 ans à titre gra-
tuit pour garantir l’affectation du bâtiment en une crèche et jardin d’enfants, et 
réservant l’accord du Conseil municipal;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
radier l’hypothèque nominative de 700 000 francs inscrite en faveur de la Ville 
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de Genève, en troisième rang, sur la parcelle 4250 de la commune de Genève-
Plainpalais, propriété de la paroisse catholique (romaine) Sainte-Clotilde (numéro 
2015/4818/0 du 27 mai 2015).

Art. 2. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
une servitude d’affectation de crèche et jardin d’enfants, à titre gratuit, en faveur 
de la Ville de Genève sur le rez-de-chaussée du bâtiment B948 de la parcelle 4250 
de Genève-Plainpalais, sis 14, avenue de Sainte-Clotilde.

Art. 3. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à ces opérations.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II 
(bail à loyer)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre l) de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord entre la Ville de Genève et la paroisse catholique (romaine) 
Sainte-Clotilde du 13 avril 2023 prévoyant la conclusion d’un bail à loyer de 
35 ans pour les locaux situés sur la parcelle 4250, bâtiment B948, sis 14, avenue 
de Sainte-Clotilde, et réservant l’accord du Conseil municipal;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
conclure un nouveau contrat de bail portant sur la location de locaux situés sur 
la parcelle 4250, bâtiment B948, sis 14, avenue de Sainte-Clotilde, propriété 
de la paroisse catholique (romaine) Sainte-Clotilde pour une durée de 35 ans, 
pour les surfaces au rez-de-chaussée, 1er, 2e étages, sous-sol et préau pour usage 
d’une crèche ou jardin d’enfants, pour un loyer de 435 456 francs par an, indexé 
à l’ISPC (loyer à adapter au jour de la signature du bail en fonction de l’évolution 
de l’ISPC).

Annexes:

– convention du 13 avril 2023

– projet de bail à loyer portant sur le bâtiment B945 de la parcelle 4250
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